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La fÃ©dÃ©ration FP2E adresse un communiquÃ© intitulÃ© "Les solutions existent pour consolider la confiance dans l'eau du
robinet". Le site Internet de la fÃ©dÃ©ration n'Ã©tant pas Ã  jour, ci-joint l'intÃ©gralitÃ© du communiquÃ© :






"UtilisÃ©s depuis les annÃ©es 1950 pour leurs propriÃ©tÃ©s antiadhÃ©sives, impermÃ©abilisantes et rÃ©sistantes aux fortes
chaleurs, les PFAS persistent durablement dans l'eau, l'air ou les aliments. Ils reprÃ©sentent un enjeu sanitaire et
Ã©cologique majeur. Ces "nouveaux polluants", notamment mis en lumiÃ¨re par les mÃ©dias et par plusieurs travaux
parlementaires, suscitent des inquiÃ©tudes chez nos concitoyens et renforcent leurs attentes lÃ©gitimes en matiÃ¨re de
transparence sur la qualitÃ© de l'eau. Les Entreprises de l'eau prennent trÃ¨s au sÃ©rieux ces interrogations, ainsi que les
rÃ©centes Ã©tudes et campagnes d'analyses concernant les PFAS. Elles sont pleinement engagÃ©es, aux cÃ´tÃ©s des
collectivitÃ©s, dans l'information des consommateurs et les recherches pour rÃ©pondre aux besoins croissants de
dÃ©pollution et de traitement.






Aujourd'hui, il n'existe pas d'interdiction de rejet de ces polluants dans les milieux naturels en France. La prÃ©vention est
la premiÃ¨re mesure de nature Ã  limiter l'apport supplÃ©mentaire de PFAS dans l'eau. Les Entreprises de l'eau prÃ©conisent
une rÃ©duction de la pollution Ã  la source : il faut limiter les activitÃ©s gÃ©nÃ©ratrices de PFAS et la production de produits qui
en contiennent, et cibler en prioritÃ© les usages non-essentiels ou ceux qui bÃ©nÃ©ficient de solutions de substitution. Par
ailleurs, lorsque la situation l'exige, les PFAS prÃ©sents dans les ressources destinÃ©es Ã  la production d'eau potable
doivent Ãªtre traitÃ©s, conformÃ©ment Ã  la rÃ©glementation. C'est le ministÃ¨re de la SantÃ© qui fixe les normes de qualitÃ© d'eau
potable que doivent respecter les collectivitÃ©s locales et les entreprises de l'eau agissant pour leur compte. Ã€ partir de
2026, les PFAS ciblÃ©s par la rÃ©glementation seront systÃ©matiquement intÃ©grÃ©s dans le contrÃ´le sanitaire de l'eau potable
effectuÃ© par les agences rÃ©gionales de santÃ©. Dans le contexte d'Ã©volution de la rÃ©glementation, les Entreprises de l'eau
ont menÃ© des campagnes exploratoires sur les PFAS, avec des stratÃ©gies ciblÃ©es ou gÃ©nÃ©ralisÃ©es. Elles ont mesurÃ© leur
concentration dans leurs sites de production d'eau potable, et informÃ© les collectivitÃ©s et les autoritÃ©s administratives des
rÃ©sultats. Ces donnÃ©es ont Ã©tÃ© partagÃ©es avec l'ANSES, dans le cadre de ses travaux d'expertise sanitaire en cours. La
France doit Ã  prÃ©sent accÃ©lÃ©rer dans la mise en place des traitements, mÃªme si les cas de non-conformitÃ© Ã  la limite de
qualitÃ© rÃ©glementaire en vigueur sont rares. Il faut simplifier certaines dÃ©marches administratives lorsque la situation
l'exige, et faciliter l'accÃ¨s Ã  des procÃ©dÃ©s de traitement des PFAS autorisÃ©s dans d'autres pays, quand des mesures
correctrices doivent Ãªtre dÃ©ployÃ©es.






Les Entreprises de l'eau, qui investissent massivement dans la R&D, sont leaders en matiÃ¨re de solutions innovantes
pour traiter les PFAS dans l'eau destinÃ©e Ã  la consommation humaine et les eaux usÃ©es. Par ailleurs, elles sont
pleinement mobilisÃ©es pour accompagner les collectivitÃ©s dans l'information indispensable des consommateurs,
notamment au niveau local en cas de dÃ©passement de la limite de qualitÃ© : l'information sur la qualitÃ© de l'eau, aliment le
plus contrÃ´lÃ© de France, est la clÃ© pour prÃ©server la confiance dans l'eau du robinet que nous avons su collectivement
construire."
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